
 

7.1 RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET RÉSOLUTIONS PROPOSÉES 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Cette section présente les projets des résolutions qui seront soumises à l’assemblée générale mixte des actionnaires de Bouygues et le rapport du conseil 

d’administration ("exposé des motifs") sur ces résolutions. 

7.1.1 Partie ordinaire de l’assemblée générale 

Résolutions 1, 2 et 3 – Approbation des comptes 
annuels et consolidés de l’exercice 2023, 
affectation du résultat et fixation du dividende 
(1,90euro par action) 
Dans le cadre des 1re et 2e résolutions, nous vous proposons 

d’approuver, après avoir pris connaissance des rapports du conseil 

d’administration et des commissaires aux comptes : 

 les comptes annuels de l’exercice 2023, qui font ressortir un résultat 

net de 454 412 508,47 euros ; et 

 les comptes consolidés de l’exercice2023, qui font ressortir un résultat 

net part du Groupe de 1040 millions d’euros. 

Ces comptes et rapports figurent dans le document d’enregistrement 

universel et sont disponibles sur le site bouygues.com. La brochure de 

convocation à l’assemblée générale contient un résumé des comptes 

consolidés. 

L’exercice clos le 31 décembre 2023 se solde par un bénéfice 

distribuable de 2 641 069 271,24 euros, constitué comme suit : 

 bénéfice net de l’exercice : 454 412 508,47 euros ; et 

 report à nouveau : 2 186 656 762,77 euros.  

Aucune dotation à la réserve légale n’a été effectuée conformément à 

l’article L. 232-10 du Code de commerce. 

Dans le cadre de la 3e résolution, nous vous proposons d’affecter ce 

bénéfice comme suit : 

 distribution d’un dividende global de 726 319 264,30 euros ; et 

 affectation du solde, soit 1 914 750 006,94 euros, au report à 

nouveau. 

Cette distribution représente un dividende ordinaire de 1,90 euro pour 

chacune des 382 273 297 actions existantes au 31 décembre 2023. 

Cette distribution est éligible, sur option, à l’abattement de 40 % prévu 

au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts.  

Le détachement du dividende interviendra le 30 avril 2024 et le 

dividende sera mis en paiement le 3 mai 2024.  

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, le 

montant des dividendes mis en distribution au titre des trois exercices 

précédents, est indiqué ci-après dans la troisième résolution. 

Première résolution 

(APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2023) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise des comptes 

annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et des rapports du conseil 

d’administration et des commissaires aux comptes, approuve les comptes 

annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui sont présentés, 

ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 

rapports, faisant ressortir un bénéfice net de 454 412 508,47 euros. 

Deuxième résolution 

(APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE 2023) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise des comptes 

consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et des rapports du conseil 

d’administration et des commissaires aux comptes, approuve les comptes 

consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui sont 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 

dans ces rapports, faisant ressortir un bénéfice net part du Groupe de  

1040 millions d’euros. 

Troisième résolution 

(AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2023 ET FIXATION DU 

DIVIDENDE) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, constate que le résultat de l’exercice 

clos le 31 décembre 2023 ressortant à un bénéfice net de 454 412 508,47 

euros, augmenté du report à nouveau d’un montant de  

2 186 656 762,77 euros, constitue un bénéfice distribuable de  

2 641 069 271,24 euros. 

 

Elle décide, sur la proposition du conseil d’administration, d’affecter le 

résultat de l’exercice de la manière suivante :

en euros  
Résultat de l’exercice 454 412 508,47 

Affectation à la réserve légale  
Report à nouveau (créditeur) 2 186 656 762,77 

Affectation  
Dividende ordinaire ᵃ 726 319 264,30 

Report à nouveau 1 914 750 006,94 
 

(a) 1,90euro x 382 273 297 actions (nombre d’actions au 31 décembre 2023) 



 

 

L’assemblée fixe en conséquence le dividende afférent à l’exercice clos le 

31 décembre 2023 à un montant total de 1,90 euro par action y ouvrant 

droit. 

Le dividende sera détaché de l’action sur le marché Euronext Paris le  

30 avril 2024 et payable en numéraire le 3 mai 2024 sur les positions 

arrêtées le 2 mai 2024 au soir. 

L’intégralité de cette distribution est éligible à l’abattement de 40 % 

mentionné au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts en cas 

d’option pour une imposition selon le barème progressif de l’impôt sur le 

revenu. 

Dans l’hypothèse où, à la date de la mise en paiement, la Société détiendrait 

certaines de ses propres actions, la somme correspondant au montant du 

dividende qui n’aurait pas été versé au titre de ces actions serait affectée 

au report à nouveau. 

Conformément à la loi, l’assemblée générale prend acte que les dividendes 

distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 

 

 

 2020  2021  2022  
Nombre d’actions au 31 décembre 380 759 842 c 382 504 795 d 374 486 777 e 

Dividende unitaire ordinaire (en euros) 1,70  
 

1,80  
 

1,80  
 

Dividende Total (en euros) ᵃ ᵇ 647 177 831,40  
 

680 451 042,60  
 

669 882 153,60  
 

(a) Les montants indiqués représentent les dividendes effectivement versés, étant rappelé que les actions rachetées par la Société n’ouvrent pas droit à distribution. 

(b) Montants éligibles sur option à l’abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts. 

(c) Le capital au 31 décembre 2020 était composé de 380 759 842 actions. Compte tenu des 67 000 actions auto détenues, le nombre d’actions ayant donné lieu au 

versement du dividende était de 380 692 842 actions. 

(d) Le capital au 31 décembre 2021 était composé de 382 504 795 actions. Compte tenu des 4 476 438 actions auto-détenues, le nombre d’actions ayant donné lieu 

au versement du dividende était de 378 028 357 actions. 

(e) Le capital au 31 décembre 2022 était composé de 374 486 777 actions. Compte tenu des 2 330 025 actions auto-détenues, le nombre d’actions ayant donné au 

versement du dividende était de 372 156 752 actions. 

 

Résolution 4 – Approbation des conventions 
réglementées 
Nous vous proposons d’approuver les conventions dites réglementées 

autorisées par le conseil d’administration au cours de l’exercice 2023, 

conclues entre Bouygues et : 

 un de ses mandataires sociaux (dirigeant, administrateur) ; 

 une société dans laquelle un mandataire social de Bouygues détient 

également un mandat ; 

 un actionnaire détenant plus de 10 % des droits de vote de Bouygues. 

Cette approbation s’inscrit dans le cadre de la procédure dite des 

conventions réglementées, qui vise à prévenir d’éventuels conflits 

d’intérêts. 

Conformément à la loi, ces conventions ont fait l’objet, avant leur 

conclusion, d’une autorisation préalable du conseil d’administration, les 

administrateurs concernés s’étant abstenus. Le rapport spécial des 

commissaires aux comptes sur les conventions réglementées figure au 

chapitre 7, section 7.3, du document d’enregistrement universel 2023. 

Les conventions mentionnées dans ce rapport spécial et déjà 

approuvées par des assemblées générales antérieures ne sont pas 

soumises à nouveau au vote de l’assemblée. 

Conventions de services communs entre Bouygues et ses filiales 

Lors de sa séance en date du 30 octobre 2023, le conseil 

d’administration a autorisé le renouvellement, pour une durée d’un an 

à compter du 1er janvier 2024, des conventions de services communs 

conclues entre Bouygues et ses filiales.  

Les conventions de services communs sont usuelles au sein des groupes 

de sociétés. Elles permettent à Bouygues, société mère du Groupe, de 

faire bénéficier ses différentes filiales de services et expertises dans 

différents domaines : management, ressources humaines, 

informatique, droit, finance, etc. Bouygues et ses principales filiales 

concluent chaque année des conventions relatives à ces prestations afin 

 de permettre à chacun des métiers de faire appel à ces services et 

expertises en tant que de besoin. 

Le principe de ces conventions repose sur des règles de répartition et 

de facturation des frais de services communs intégrant des prestations 

spécifiques, ainsi que la prise en charge d’une quote-part résiduelle 

dans la limite d’un pourcentage du chiffre d’affaires de la filiale 

concernée. La facturation de cette quote-part fait l’objet d’une marge 

de 10 % pour les services à forte valeur ajoutée et de 5 % pour les 

services à faible valeur ajoutée. 

En 2023, Bouygues a facturé, dans le cadre de ces conventions de 

services communs, les sommes suivantes : 

 Colas : 17 757 826,10 euros ; 

 TF1 : 2 764 436,28 euros ;  

 Bouygues Telecom : 9 873 164,32 euros ; 

 Equans : 22 833 167,47 euros. 

Convention de prestation de services réciproques entre Bouygues et 

SCDM 

Lors de sa séance en date du 30 octobre 2023, le conseil 

d’administration a autorisé la conclusion d’une convention relative aux 

prestations de service entre Bouygues et SCDM pour une durée d’une 

année à compter du 1er janvier 2024. 

SCDM, société par actions simplifiée contrôlée par Martin Bouygues, 

Olivier Bouygues et leurs familles, réalise des prestations de conseil en 

stratégie de développement, d’études et analyses portant 

principalement sur les évolutions stratégiques et le développement du 

groupe Bouygues, investissements et désinvestissements majeurs, 

plans pluriannuels. Elle s’appuie sur une équipe de spécialistes dotés 

d’une forte expérience en fusions-acquisitions et en stratégie. 

De son côté, Bouygues réalise des prestations d’assistance et de support 

pour SCDM, par exemple, la gestion des ressources humaines ou le 

support informatique.  

La convention prévoit des refacturations de SCDM à Bouygues en 

fonction des dépenses réellement engagées, dans la limite d’un plafond 



 

 

de 2 millions d’euros par an. Ce montant correspond à la rémunération 

allouée à Martin Bouygues par le conseil d’administration en 

contrepartie de sa mission de mandataire social, en ce compris les 

charges sociales et fiscales y afférentes, le solde correspondant aux 

rémunérations de l’équipe Stratégie et développement au titre des 

prestations susmentionnées, charges sociales et fiscales incluses.  

En 2023, le montant facturé par SCDM à Bouygues s’élève à 

1,653 million d’euros. 

Par ailleurs, un montant de 0,48 million d’euros a été facturé par 

Bouygues à la société SCDM. 

Avenant à la convention de mise à disposition d’avions entre 

Bouygues et Airby 

Lors de sa séance en date du 30 octobre 2023, le conseil 

d’administration a autorisé la conclusion d’un avenant à la convention 

de mise à disposition d’avions conclue entre Bouygues et Airby,  prenant 

effet à compter du 1er janvier 2024. 

Cette convention de mise à disposition d’avions, conclue pour une 

durée indéterminée entre Bouygues et Airby (détenue indirectement 

par Bouygues et SCDM) et comprenant les pilotes et les frais liés à la 

prestation de vol, autorisée préalablement à sa conclusion par le conseil 

d’administration du 15 novembre 2011, a été approuvée par 

l’assemblée générale du 26 avril 2012.  

Aux termes de cette convention, les dirigeants et collaborateurs de 

Bouygues peuvent, en cas de besoin, recourir aux services d’Airby pour 

certaines de leurs missions professionnelles. Ils peuvent ainsi 

notamment se rendre plus aisément dans des régions peu desservies 

par les compagnies aériennes classiques, ou réaliser des voyages 

d’affaires itinérants en optimisant les temps de transport. Les filiales 

bénéficient de conditions tarifaires identiques auprès d’Airby. 

Le prix de l’heure de vol est révisé annuellement afin de refléter le prix 

du marché. 

Au titre de ce contrat, Airby a facturé à Bouygues, en 2023, la somme 

de 41 889 euros hors taxes. 

A partir du 1er janvier 2024, le tarif global à l’heure de vol pour 

l’utilisation de l’avion de Airby est porté de 7.000 euros hors taxes à 

10.000 euros hors taxes, répercutant notamment la hausse des coûts 

d’exploitation. En cas d’indisponibilité de l’avion, la mise à disposition 

par Airby d’un avion affrété auprès d’un tiers, intervient au coût de 

location majoré de 1 000 euros hors taxes (inchangé) rémunérant la 

mission d’affrètement. 

 

Cession de C2S à Bouygues Telecom 

Lors de sa séance en date du 30 octobre 2023, le conseil 

d’administration a autorisé la cession de l’intégralité des actions de la 

société C2S à Bouygues Telecom. 

C2S est une société par action simplifiée détenue à 100% par Bouygues, 

exerçant dans le secteur des services numériques et spécialisée dans la 

transformation digitale, le cloud et la cybersécurité. Son chiffre 

d’affaires hors taxes au titre de l’exercice 2023 s’est élevé à 34,6 millions 

d’euros ; elle emploie 218 collaborateurs. 

Cette opération s’inscrit dans la stratégie de Bouygues Telecom de 

renforcer son offre de services aux entreprises en matière de 

cybersécurité et de cloud. 

La cession a été réalisée le 12 décembre 2023 pour un prix de 6,6 

millions d’euros. 

Quatrième résolution 

(APPROBATION DES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES VISÉES AUX 

ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial 

des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conventions 

réglementées présentées dans ce rapport et non encore approuvées par 

l’assemblée générale. 

 

Résolutions 5 à 8 – Fixation de la rémunération 
annuelle globale des administrateurs et 
approbation de la politique de rémunération des 
mandataires sociaux  
(Say on Pay ex ante)  
Le montant maximum annuel de la rémunération des administrateurs a 

été fixé par l’assemblée générale du 27 avril 2017 à 1 000 000 euros. 

Le conseil d’administration du 26 février 2024, sur recommandation du 

comité de sélection et des rémunérations, a proposé de relever 

l’enveloppe annuelle de rémunération des administrateurs afin de 

mettre son montant en accord avec les pratiques des sociétés similaires, 

et ainsi de mieux rémunérer les administrateurs et les membres des 

différents comités pour leur charge de travail et pour les responsabilités 

accrues qu’ils encourent, notamment depuis l’acquisition d’Equans. 

Conformément à l’article L. 225-45 du Code de commerce, il vous est 

proposé de porter le montant maximum de la rémunération totale 

susceptible d’être attribuée aux administrateurs annuellement à 1 100 

000 € (5e résolution). 

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-8 du Code de 

commerce, les actionnaires sont appelés à se prononcer sur la politique 

de rémunération des mandataires sociaux : 

 La politique de rémunération des administrateurs (6e résolution). 

 La politique de rémunération du président du conseil d’administration 

(7e résolution). 

 La politique de rémunération du directeur général et des directeurs 

généraux délégués (8e résolution). 

Cette politique a été arrêtée par le conseil d’administration du                   

26 février 2024, sur proposition du comité de sélection et des 

rémunérations. Elle est conforme à l’intérêt social de Bouygues, 

contribue à sa pérennité et s’inscrit dans sa stratégie commerciale. Elle 

est présentée à la section 2.4.1 « Politique de rémunération » du 

document d’enregistrement universel 2023. 



 

 

Cinquième résolution 

(FIXATION DE LA REMUNERATION ANNUELLE GLOBALE DES 

ADMINISTRATEURS) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration, décide de fixer, à compter de 
l’exercice 2024, le montant maximal de la somme fixe annuelle prévue par 
l’article L.225-45 du Code de commerce à allouer aux administrateurs en 
rémunération de leur activité, à 1 100 000 euros. 

L’assemblée générale décide qu’il appartiendra au conseil d’administration 
de fixer la répartition et la date de mise en paiement desdites 
rémunérations. 

Sixième résolution 

(APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DES 

ADMINISTRATEURS) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, établi en application du I de l’article  

L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération 

des administrateurs. Cette politique est décrite à la section 2.4.1 « Politique 

de rémunération » du document d’enregistrement universel 2023. 

Septième résolution 

(APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DU PRÉSIDENT DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, établi en application du I de l’article  

L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération 

du président du conseil d’administration. Cette politique est décrite à la 

section 2.4.1 « Politique de rémunération » du document d’enregistrement 

universel 2023. 

Huitième résolution 

(APPROBATION DE LA POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DU  

DIRECTEUR GÉNÉRAL ET DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX DÉLÉGUÉS) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, établi en application du I de l’article  

L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération 

du directeur général et des directeurs généraux délégués. Cette politique 

est décrite à la section 2.4.1 « Politique de rémunération » du document 

d’enregistrement universel 2023. 

 

Résolutions 9 à 13 – Approbation des 
rémunérations des mandataires sociaux en 
2023(Say on Pay ex post) 
Conformément aux dispositions du I l’article L. 22-10-34 du Code de 

commerce, nous vous proposons d’approuver, dans le cadre de la 

9e résolution, les informations relatives à la rémunération des 

mandataires sociaux mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de 

commerce.  

Par ailleurs, il vous est proposé, dans le cadre des 10e à 13e résolutions, 

d’approuver la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2023 aux dirigeants 

mandataires sociaux conformément aux dispositions du II de l’article  

L. 22-10-34 du Code de commerce. 

Sur recommandation du comité de sélection et des rémunérations, le 

conseil d’administration du 26 février 2024 a approuvé les éléments 

fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de 

l’exercice 2023 à M. Martin Bouygues, président du conseil 

d’administration, à M. Olivier Roussat, directeur général, ainsi qu’à  

MM. Pascal Grangé et Edward Bouygues, directeurs généraux délégués. 

Ces éléments ont été versés ou attribués conformément à la politique 

de rémunération approuvée par l’assemblée du 27 avril 2023 (6e, 7e et 

8e résolutions). 

Ces différents éléments sont décrits dans le document d’enregistrement 

universel 2023, section 2.4.2 « Rémunération des mandataires sociaux 

en 2023 ». 

Neuvième résolution 

(APPROBATION DES INFORMATIONS RELATIVES À LA RÉMUNÉRATION 

DES MANDATAIRES SOCIAUX MENTIONNÉES AU I DE L'ARTICLE L. 22-10-9 

DU CODE DE COMMERCE) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, en application du I de l’article 

L. 22-10-34 du Code de commerce, connaissance prise du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, approuve les informations publiées en 

application du I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce telles que 

présentées. 

Dixième résolution 

(APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 

TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE VERSÉS AU COURS OU 

ATTRIBUÉS AU TITRE DE L’EXERCICE 2023 À M. MARTIN BOUYGUES, 

PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, en application du II de l’article L. 22-

10-34 du Code de commerce, connaissance prise du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, approuve les éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le  

31 décembre 2023 à M. Martin Bouygues, à raison de son mandat de 

président du conseil d’administration, tels que présentés dans le rapport sur 

le gouvernement d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code 

de commerce et figurant à la section 2.4.2 « Rémunérations des 

mandataires sociaux en 2023 » du document d’enregistrement universel 

2023. 

Onzième résolution 

(APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 

TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE VERSÉS AU COURS OU 

ATTRIBUÉS AU TITRE DE L’EXERCICE 2023 À M. OLIVIER ROUSSAT, 

DIRECTEUR GÉNÉRAL) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, en application du II de l’article L. 22-

10-34 du Code de commerce, connaissance prise du rapport sur le 



 

 

gouvernement d’entreprise, approuve les éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le  

31 décembre 2023 à M. Olivier Roussat, à raison de son mandat de 

directeur général, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce et 

figurant à la section 2.4.2 « Rémunérations des mandataires sociaux en 

2023 » du document d’enregistrement universel 2023. 

Douzième résolution 

(APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 

TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE VERSÉS AU COURS OU 

ATTRIBUÉS AU TITRE DE L’EXERCICE 2023 À M. PASCAL GRANGÉ, 

DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, en application du II de l’article L. 22-

10-34 du Code de commerce, connaissance prise du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, approuve les éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le  

31 décembre 2023 à M. Pascal Grangé, à raison de son mandat de directeur 

général délégué, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce et 

figurant à la section 2.4.2 « Rémunérations des mandataires sociaux en 

2023 » du document d’enregistrement universel 2023. 

Treizième résolution 

(APPROBATION DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 

TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE VERSÉS AU COURS OU 

ATTRIBUÉS AU TITRE DE L’EXERCICE 2023 À M. EDWARD BOUYGUES, 

DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, en application du II de l’article L. 22-

10-34 du Code de commerce, connaissance prise du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, approuve les éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le  

31 décembre 2023 à M. Edward Bouygues, à raison de son mandat de 

directeur général délégué, tels que présentés dans le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code 

de commerce, et figurant à la section 2.4.2 « Rémunérations des 

mandataires sociaux en 2023 » du document d’enregistrement universel 

2023. 

 

Résolutions 14 et 15 – Renouvellement du mandat 
de deux administrateurs 
Le conseil d’administration, réuni le 26 février 2024, a délibéré sur le 

rapport du comité de sélection et des rémunérations relatif à sa 

composition. 

Sur recommandation du comité de sélection et des rémunérations, il 

souhaite ainsi proposer aux actionnaires le renouvellement du mandat 

de deux administrateurs, Martin Bouygues et Pascaline de Dreuzy, pour 

une durée de trois ans (14e et 15e résolutions). 

Quatorzième résolution 

(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE  

M. MARTIN BOUYGUES) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du 

conseil d’administration, renouvelle le mandat d’administrateur de 

M. Martin Bouygues pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 

2026. 

Quinzième résolution 

(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE  

MME. PASCALINE DE DREUZY) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du 

conseil d’administration, renouvelle le mandat d’administrateur de  

Mme. Pascaline de Dreuzy pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue 

de l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 

2026. 

 

Résolutions 16 et 17 – Nomination de Mazars et de 
Ernst & Young Audit en qualité de commissaires 
aux comptes en charge de la mission de 
certification des informations en matière de 
durabilité 
Conformément à l’article L. 233-28-4 du Code de commerce, un 

commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des 

informations en matière de durabilité doit être désigné par l’assemblée 

générale. 

L’article L. 821-41 du Code de commerce permet aux sociétés astreintes 

à publier des informations consolidées en matière de durabilité de 

désigner plusieurs commissaires aux comptes, ou un commissaire aux 

comptes et un organisme tiers indépendant, pour procéder à la mission 

de certification de ces informations. 

L’article 38 de l’ordonnance n°2023-1142 du 6 décembre 2023 dispose 

que pour la mission de certification des informations en matière de 

durabilité intervenant après l’entrée en vigueur de ladite ordonnance, il 

est possible de nommer le commissaire aux comptes de la personne ou 

de l’entité pour la durée du mandat restant à courir au titre de la mission 

de certification des comptes. 

Le mandat de commissaire aux comptes de Mazars (commissaire aux 

comptes titulaire) expirera à l’issue de l’assemblée générale appelée à 

statuer en 2028 sur les comptes de l’exercice 2027.  

Le mandat de commissaire aux comptes du cabinet Ernst & Young Audit 

(commissaire aux comptes titulaire) expirera à l’issue de l’assemblée 

générale appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice 2026. 

Le conseil d’administration propose ainsi, dans le cadre de la 16e et 17e 

résolution, de nommer Mazars et Ernst & Young Audit en qualité de 

commissaires aux comptes en charge de la mission de certification des 

informations en matière de durabilité, pour la durée restante de leur 

mandat en qualité de commissaires aux comptes chargés de la 

certification des comptes, soit pour une durée de quatre exercices  

s’agissant de Mazars et pour une durée de trois exercices s’agissant de 

Ernst & Young Audit. 



 

 

Seizième résolution  

(NOMINATION DE MAZARS EN QUALITÉ DE COMMISSAIRE AUX 

COMPTES EN CHARGE DE LA MISSION DE CERTIFICATION DES 

INFORMATIONS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, sur proposition du conseil 

d’administration et en conformité avec l’article L 233-28-4 du Code de 

commerce, décide de nommer Mazars ayant son siège social au 61 rue 

Henri Regnault 92075 Paris la Défense, en qualité de commissaire aux 

comptes, en charge de la mission de certification des informations en 

matière de durabilité, pour la durée restante de son mandat en qualité de 

commissaire aux comptes chargé de la certification des comptes, à savoir 

pour une durée de quatre exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2027. 

La société Mazars, a fait savoir qu’elle acceptait ces fonctions et qu’elle 

n’était atteinte d’aucune incompatibilité ni d’aucune interdiction 

susceptible d’empêcher sa nomination. 

Dix-septième résolution 

(NOMINATION DE ERNST & YOUNG AUDIT EN QUALITÉ DE COMMISSAIRE 

AUX COMPTES EN CHARGE DE LA MISSION DE CERTIFICATION DES 

INFORMATIONS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, sur proposition du conseil 

d’administration et en conformité avec l’article L 233-28-4 du Code de 

commerce, décide de nommer Ernst & Young Audit ayant son siège social à 

Tour First, 1/2 place des Saisons, 92400 Courbevoie, en qualité de 

commissaire aux comptes, en charge de la mission de certification des 

informations en matière de durabilité, pour la durée restante de son 

mandat en qualité de commissaire aux comptes chargé de la certification 

des comptes, à savoir pour une durée de trois exercices, soit jusqu’à l’issue 

de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

La société Ernst & Young Audit, a fait savoir qu'elle acceptait ces fonctions 

et qu'elle n'était atteinte d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction 

susceptible d'empêcher sa nomination. 

 

Résolution 18 – Autorisation de rachat par la 
Société de ses propres actions 
Comme chaque année, nous vous proposons de renouveler 

l’autorisation donnée au conseil d’administration de faire procéder par 

la Société au rachat de ses propres actions dans le cadre d’un 

programme de rachat. 

Objectifs autorisés 

Cette autorisation couvrirait les objectifs suivants : 

1. réduire le capital par annulation d’actions dans les conditions 

prévues par la loi, sous réserve d’une autorisation par l’assemblée 

générale extraordinaire ; 

2. satisfaire aux obligations découlant de titres de créances, 

notamment de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 

d’actions de la Société par remboursement, conversion, échange, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 

3. attribuer ou céder des actions à des salariés ou mandataires 

sociaux de la Société ou de sociétés liées, notamment dans le cadre 

de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, du 

régime des options d’achat d’actions, ou par le biais d’un plan 

d’épargne d’entreprise ou d’un plan d’épargne Groupe, ou par voie 

d’attribution d’actions ; 

4. favoriser la liquidité du marché et la régularité des cotations des 

titres de capital de la Société, et éviter des décalages de cours non 

justifiés par la tendance du marché, en recourant à un contrat de 

liquidité dont la gestion sera confiée à un prestataire de services 

d’investissement agissant conformément à la pratique de marché 

admise par l’AMF ; 

5. conserver des actions et, le cas échéant, les remettre 

ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 

d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou 

d’apport, conformément à la réglementation applicable ; 

6. mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être 

admise par l’AMF et, plus généralement, réaliser toute autre 

opération conforme à la réglementation en vigueur. 

Le conseil d’administration de la Société a décidé, dans sa séance du 

26 février 2024, de restreindre les objectifs du programme de rachat aux 

seuls points 1, 3, 4 et 6 ci-dessus. Il s’est toutefois réservé la faculté 

d’étendre le programme aux autres finalités ci-dessus. Dans une telle 

hypothèse, la Société en informerait le marché. 

Conformément à la loi, les opérations de rachat d’actions pourront être 

effectuées à tout moment, y compris en période d’offre publique sur le 

capital de la Société. Il apparaît en effet important que la Société puisse, 

le cas échéant, même en période d’offre publique, racheter des actions 

propres en vue de réaliser les objectifs prévus par le programme de 

rachat. 

Pour information, en 2023, les opérations sur actions propres ont été les 

suivantes : 

 rachat de 5 407 324 actions et vente de 5 669 635 actions, par 

l’intermédiaire d’un prestataire de services agissant dans le cadre d’un 

contrat de liquidité ;  

 rachat de 1 500 000 actions pour annulation ; et 

 rachat de 700 648 actions pour attribution 

L’autorisation serait accordée dans les limites suivantes : 

Plafond de l’autorisation 

 5 % du capital ; 

 prix maximum de rachat : 65 euros par action ; 

 budget maximum : 1,250 milliard d’euros. 

Durée de l’autorisation 

Dix-huit mois. 

 
 



 

 

Dix-huitième résolution 

(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION, POUR UNE 

DURÉE DE DIX-HUIT MOIS, À L’EFFET D’OPÉRER SUR LES ACTIONS DE LA 

SOCIÉTÉ) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales ordinaires, en application de l’article L. 22-10-62 

du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 

d’administration incluant le descriptif du programme de rachat d’actions 

propres : 

1. autorise le conseil d’administration à procéder ou faire procéder à 

des achats d’actions par la Société, dans les conditions décrites ci-

après, dans la limite d’un nombre d’actions représentant jusqu’à 5 % 

du capital de la Société au jour de l’utilisation de cette autorisation, 

et dans le respect des conditions légales et réglementaires 

applicables au moment de son intervention ; 

2. décide que cette autorisation pourra être utilisée en vue des finalités 

suivantes, correspondant, soit à une pratique de marché admise par 

l’AMF, soit à un objectif prévu par l’article 5 du règlement (UE) 

n° 596/2014 sur les abus de marché, soit à un objectif mentionné par 

l’article L. 22-10-62 du Code de commerce : 

a) réduire le capital par annulation d’actions dans les conditions 

prévues par la loi, sous réserve d’une autorisation par l’assemblée 

générale extraordinaire, 

b) satisfaire aux obligations découlant de titres de créances, 

notamment de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 

d’actions de la Société par remboursement, conversion, échange, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, 

c) attribuer ou céder des actions à des salariés ou mandataires 

sociaux de la Société ou de sociétés liées, notamment dans le 

cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, 

du régime des options d’achat d’actions, ou par le biais d’un plan 

d’épargne d’entreprise ou d’un plan d’épargne Groupe, ou par 

voie d’attribution d’actions, 

d) favoriser la liquidité du marché et la régularité des cotations des 

titres de capital de la Société, et éviter des décalages de cours non 

justifiés par la tendance du marché, en recourant à un contrat de 

liquidité dont la gestion sera confiée à un prestataire de services 

d’investissement agissant conformément à la pratique de marché 

admise par l’AMF, 

e) conserver des actions et, le cas échéant, les remettre 

ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 

d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou 

d’apport, conformément à la réglementation applicable, 

f) mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être 

admise par l’AMF, et plus généralement réaliser toute autre 

opération conforme à la réglementation en vigueur ; 

3. décide que l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces 

actions pourront être effectués, en une ou plusieurs fois, dans le 

respect des règles édictées par l’AMF dans sa position-

recommandation DOC-2017-04, sur tout marché ou hors marché, 

y compris sur les systèmes multilatéraux de négociation (MTF) ou via 

un « internalisateur » systématique, ou de gré à gré, par tous 

moyens, y compris par acquisition ou cession de blocs d’actions, par 

l’intermédiaire d’instruments financiers dérivés et, à tout moment, 

y compris en période d’offre publique portant sur les titres de la 

Société. La part du programme qui peut s’effectuer par négociation 

de blocs n’est pas limitée et pourra représenter la totalité du 

programme ; 

4. décide que le prix d’achat ne pourra dépasser 65 (soixante-cinq) 

euros par action, sous réserve des ajustements liés aux opérations 

sur le capital de la Société. En cas d’augmentation de capital par 

incorporation de primes d’émission, bénéfices ou réserves et 

attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas d’une division ou d’un 

regroupement de titres, le prix indiqué ci-dessus sera ajusté par un 

coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres 

composant le capital avant l’opération et le nombre de titres après 

l’opération ; 

5. fixe à 1 250 000 000 (un milliard deux cent cinquante millions) 

d’euros le montant maximal des fonds destinés à la réalisation du 

programme de rachat d’actions ainsi autorisé ; 

6. prend acte que, conformément à la loi, le total des actions détenues 

à une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital social existant 

à cette même date ; 

7. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 

délégation dans les conditions légales, pour mettre en œuvre la 

présente autorisation, passer tous ordres de Bourse, conclure tous 

accords, notamment pour la tenue des registres d’achats et de ventes 

d’actions, effectuer toutes démarches, déclarations et formalités 

auprès de l’AMF et de tous organismes, et, d’une manière générale, 

faire tout ce qui sera nécessaire pour l’exécution des décisions qui 

auront été prises par lui dans le cadre de la présente autorisation ; 

8. décide que le conseil d’administration informera l’assemblée 

générale des opérations réalisées, conformément à la 

réglementation applicable ; 

9. fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée, la 

durée de validité de la présente autorisation qui prive d’effet, 

à hauteur des montants non utilisés, et remplace toute autorisation 

antérieure ayant le même objet. 

 

 

 



 

 

7.1.2 Partie extraordinaire de l’assemblée générale 

Résolution 19 – Possibilité de réduire le capital 
social par annulation d’actions 
Objet de l’autorisation 

Permettre au conseil d’administration, s’il le juge opportun, de réduire 

le capital, en une ou plusieurs fois, par annulation de tout ou partie des 

actions acquises par la Société dans le cadre de toute autorisation de 

rachat d’actions donnée par l’assemblée générale, notamment la 

résolution 18 soumise à l’approbation de la présente assemblée. 

L’annulation des actions rachetées permettrait notamment, si le conseil 

le juge opportun, de compenser la dilution résultant pour les 

actionnaires de la création d’actions nouvelles provenant, par exemple, 

d’opérations d’épargne salariale ou de l’exercice d’options de 

souscription d’actions. 

Plafond de l’autorisation 

10 % du capital par période de vingt-quatre mois. 

Durée de l’autorisation 

Dix-huit mois.  

Dix-neuvième résolution 

(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION, POUR UNE 

DURÉE DE DIX-HUIT MOIS, À L’EFFET DE RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR 

ANNULATION D’ACTIONS) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales extraordinaires, en application de l’article      

L. 22-10-62 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport 

du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes : 

1. autorise le conseil d’administration à annuler, sur ses seules décisions, 

en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions acquises par la 

Société dans le cadre de toute autorisation d’achat d’actions donnée 

par l’assemblée générale au conseil d’administration, dans la limite de 

10 %, par période de vingt-quatre mois, du nombre total des actions 

composant le capital social à la date de l’opération d’annulation des 

actions concernées ; 

2. autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la 

valeur d’achat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous 

postes de primes ou réserves disponibles ; 

3. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et règlementaires, tous pouvoirs pour 

réaliser la ou les réductions du capital consécutives aux opérations 

d’annulation autorisées par la présente résolution, impartir de passer 

les écritures comptables correspondantes, procéder à la modification 

corrélative des statuts, et d’une façon générale accomplir toutes 

formalités nécessaires ; 

4. fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée, la 

durée de validité de la présente autorisation qui prive d’effet, à hauteur 

des montants non utilisés, et remplace toute autorisation antérieure 

ayant le même objet. 

 

Résolution 20 – Possibilité d’augmenter le capital 
en faveur des salariés ou mandataires sociaux 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 
Objet de la délégation de compétence 

Déléguer au conseil d’administration la compétence d'augmenter le 

capital en faveur des salariés ou mandataires sociaux de Bouygues et 

des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées, adhérents d’un 

plan d’épargne d’entreprise et/ou de Groupe, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit. 

Bouygues a la conviction qu’il est important de permettre aux salariés 

qui le souhaitent de devenir actionnaires de l’entreprise. Les opérations 

d’épargne salariale et les augmentations de capital réservées aux 

salariés leur permettent de se constituer une épargne et d’être 

directement intéressés et impliqués dans la bonne marche du Groupe, 

ce qui contribue à accroître leur engagement et leur motivation. Aussi 

une politique d’actionnariat dynamique a été mise en œuvre au profit 

des salariés. 

Au 31 décembre 2023 les fonds communs de placement d’entreprise à 

effet de levier destinés aux salariés détiennent au total 21,9 % du capital 

et 30,8 % des droits de vote. 

Fixation du prix de souscription des actions 

Conformément au Code du travail, le prix de souscription ne pourra être 

supérieur à la moyenne des cours cotés de l’action sur le marché 

Euronext Paris lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la 

décision fixant la date d’ouverture de la souscription ni inférieur à cette 

moyenne de plus du pourcentage maximum fixé par la législation en 

vigueur. 

Plafond 

Augmentation de capital : 5 % du capital social. 

Durée de la délégation de compétence 

Vingt-six mois.  

Vingtième résolution 

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE CONSENTIE AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION, POUR UNE DURÉE DE VINGT-SIX MOIS, À L’EFFET 

D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, EN FAVEUR DES 

SALARIÉS OU MANDATAIRES SOCIAUX DE LA SOCIÉTÉ OU DE SOCIÉTÉS 

LIÉES, ADHÉRENTS D’UN PLAN D’ÉPARGNE D’ENTREPRISE) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 

rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires 

aux comptes, et conformément aux dispositions d’une part, du Code de 

commerce et notamment de ses articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 

(alinéa 1), L. 225-138-1 et L. 22-10-49 et suivants du Code de commerce, et 

d’autre part, des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail :  

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et règlementaires, la compétence de 

décider, sur ses seules décisions, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital social, par 

l’émission (i) d’actions ordinaires et/ou (ii) de valeurs mobilières qui 



 

 

sont des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à 

d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit, 

immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance et/ou 

(iii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, 

à des titres de capital à émettre de la Société dans les conditions fixées 

par la loi, réservée(s) aux salariés et mandataires sociaux de Bouygues 

et aux salariés et mandataires sociaux des sociétés françaises ou 

étrangères qui lui sont liées au sens de la législation en vigueur, 

adhérents de tout plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe ou à tout 

plan d’épargne interentreprises ; 

2. décide que le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) 

de capital susceptible(s) d’être réalisée(s) en application de la présente 

autorisation ne pourra excéder 5 % du capital de la Société, apprécié 

au jour de la décision d’utilisation de la présente autorisation par le 

conseil d’administration  ; 

3. décide que le prix de souscription des nouvelles actions sera fixé, lors 

de chaque émission, par le conseil d’administration ou son délégué, 

conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du 

travail ; 

4. prend acte que la présente résolution emporte suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés et 

mandataires sociaux auxquels l’augmentation de capital est réservée et 

renonciation à tout droit aux actions ou autres titres donnant accès au 

capital attribués gratuitement sur le fondement de cette résolution ; 

5. décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code 

du travail, que le conseil d’administration pourra prévoir l’attribution 

aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre 

gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant 

accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de 

l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de 

plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, 

de la décote ; 

6. délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales et règlementaires, pour :  

a) arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées 

en vertu de la présente résolution ; notamment décider si les 

actions seront souscrites directement ou par l’intermédiaire d’un 

fonds commun de placement ou par le biais d’une autre entité 

conformément à la législation en vigueur ; décider et fixer les 

modalités d’émission d’autres valeurs mobilières donnant accès 

au capital, en application de la délégation visée au point 1 ci-

avant ; fixer le prix d’émission des actions nouvelles à émettre en 

respectant les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de 

clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les délais de 

libération, dans la limite d’une durée maximale de trois ans, ainsi 

que fixer éventuellement le nombre maximum d’actions pouvant 

être souscrit par salarié et par émission, 

b) constater la réalisation des augmentations de capital à 

concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites, 

c) accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et 

formalités, 

d) apporter aux statuts les modifications corrélatives aux 

augmentations de capital social, 

e) imputer les frais des augmentations de capital social sur le 

montant de la prime afférente à chaque augmentation et prélever 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, 

et 

f) généralement, faire le nécessaire. Le conseil d’administration 

pourra, dans les limites prévues par la loi et celles qu’il aura 

préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord 

avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués les 

pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution ; 

7. fixe à vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée la 

durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 

le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure 

ayant le même objet. 

 

Résolution 21 – Possibilité de procéder à des 
attributions gratuites d’actions en faveur de 
salariés ou mandataires sociaux 
Le Groupe met en place depuis 2021 un plan annuel d’attribution 

d’actions de performance qui vise à associer les collaborateurs à la 

performance de l’entreprise.  

Afin de pouvoir poursuivre cette politique d’attribution, il vous est 

proposé de renouveler l’autorisation existante. Les caractéristiques de 

ce dispositif sont décrites à la section 2.4.1 du document 

d’enregistrement universel 2023. 

Mécanisme des actions gratuites 

En cas de mise en œuvre de cette autorisation, les bénéficiaires ne 

deviendront propriétaires des actions qu’au terme d’une période 

minimale d’acquisition fixée par l’assemblée générale, sans pouvoir être 

inférieure à un an. 

La période d’acquisition pourra être suivie d’une période de 

conservation, fixée par le Conseil, pendant laquelle les bénéficiaires ne 

pourront pas céder leurs actions. La durée cumulée de la période 

d’acquisition et de la période de conservation ne pourra être inférieure 

à deux ans. Des exceptions au respect des périodes d’acquisition et de 

conservation sont prévues par la loi (décès ou invalidité). 

Le Conseil pourrait, sur proposition du comité de sélection et des 

rémunérations, assortir tout ou partie des attributions gratuites 

d’actions d’une ou plusieurs condition(s) de performance. 

Plafonds 

1 % du capital. 

Les actions attribuées le cas échéant aux dirigeants mandataires sociaux 

de Bouygues pendant la durée de cette autorisation ne pourront 

représenter au total plus de 0,15 % du capital. 

Durée de l’autorisation 

Vingt-six mois.  

 
 



 

 

Vingt-et-unième résolution 

(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION, POUR UNE 

DURÉE DE VINGT-SIX MOIS, À L’EFFET DE PROCÉDER À DES ATTRIBUTIONS 

GRATUITES D’ACTIONS EXISTANTES OU À ÉMETTRE, AVEC RENONCIATION 

DES ACTIONNAIRES À LEUR DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION, EN 

FAVEUR DES SALARIÉS OU MANDATAIRES SOCIAUX DE LA SOCIÉTÉ OU DE 

SOCIÉTÉS QUI LUI SONT LIÉES) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 

du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles 

L. 225-129 et suivants, L. 225-197-1 et suivants, et L. 22-10-59 et suivants 

du Code de commerce : 

1. autorise le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, 

au profit des bénéficiaires ci-après indiqués, à des attributions gratuites 

d’actions existantes ou à émettre de la Société ; 

2. décide que les bénéficiaires des actions, qui seront désignés par le 

conseil d’administration, pourront être les membres du personnel 

salarié (ou certaines catégories d’entre eux) et/ou les mandataires 

sociaux (ou certains d’entre eux) tant de la Société que des sociétés et 

groupements d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article 

L. 225-197-2 du Code de commerce ; 

3. décide qu’au titre de la présente autorisation, le conseil 

d’administration pourra attribuer un nombre total d’actions 

représentant au maximum 1 % du capital de la Société (tel qu’existant 

au moment où il prendra cette décision), étant précisé que : 

a. ce plafond est fixé sans tenir compte des ajustements légaux, 

règlementaires et, le cas échéant, contractuels nécessaires à la 

sauvegarde des droits des bénéficiaires ; et 

b. le nombre total des actions attribuées gratuitement ne peut 

excéder 10 % du capital social à la date de décision de leur 

attribution par le Conseil, étant précisé que, conformément à 

l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, ne sont pas prises en 

compte dans ce pourcentage les actions qui n’ont pas été 

définitivement attribuées au terme de la période d’acquisition 

ainsi que les actions qui ne sont plus soumises à l’obligation de 

conservation arrêtée par le Conseil le cas échéant ; 

4. décide en particulier que le nombre total des actions pouvant être 

attribuées gratuitement aux dirigeants mandataires sociaux de la 

Société en vertu de la présente autorisation ne pourra porter sur plus 

de 0,15 % du capital de la Société au jour de la décision du conseil 

d’administration ; 

5. décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires ne deviendra 

définitive qu’au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera 

fixée par le conseil d’administration, sans pouvoir être inférieure 

à un an ; 

6. décide que le conseil d’administration pourra par ailleurs imposer une 

durée minimale de conservation par les bénéficiaires à compter de 

l’attribution définitive des actions ; 

7. précise que, conformément à la loi, la durée cumulée des périodes 

d’acquisition et, le cas échéant, de conservation des actions ne pourra 

être inférieure à deux ans ; 

8. décide que l’attribution gratuite des actions interviendra 

immédiatement, avant le terme de la période d’acquisition, en cas 

d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 

deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 

Code de la Sécurité sociale. Dans une telle hypothèse, les actions seront 

en outre immédiatement cessibles ; 

9. autorise le conseil d’administration à faire usage des autorisations 

données ou qui seront données par l’assemblée générale, 

conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de 

commerce ; 

10. prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au 

profit des bénéficiaires des attributions d’actions ordinaires à émettre, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure de 

l’attribution définitive des actions, et à tout droit aux actions ordinaires 

attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation ;; 

11. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre 

en œuvre la présente autorisation conformément aux dispositions 

légales et réglementaires, et notamment à l’effet : 

a) de fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution 

des actions à émettre ou existantes et arrêter la liste ou les 

catégories de bénéficiaires des actions ; 

b) de fixer les conditions d’ancienneté que devront remplir les 

bénéficiaires ; 

c) de prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à 

attribution ; 

d) de fixer toutes autres conditions et modalités dans lesquelles 

seront attribuées les actions ; 

e) d’accomplir ou de faire accomplir tous actes et formalités pour 

procéder aux rachats d’actions et/ou de rendre définitives la ou les 

augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de 

la présente autorisation, de procéder aux modifications 

corrélatives des statuts et généralement de faire tout ce qui sera 

nécessaire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales ; 

12. fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée la durée de 

validité de la présente autorisation ; 

13. prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce 

jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute 

autorisation antérieure ayant le même objet. 

 



 

 

Résolution 22 – Délégation en vue de l’attribution 
gratuite de bons de souscription d’actions en cas 
d’offre publique sur les titres de la Société 
Objet de la délégation de compétence 

Déléguer au conseil d’administration la compétence d'émettre, s’il le 

juge opportun, pendant une offre publique d’achat visant les titres de la 

Société, des bons de souscription d’actions, avec renonciation au droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société 

auxquelles les bons de souscription donneraient droit. 

Des bons de souscription d’actions permettant de souscrire, à des 

conditions préférentielles, des actions de la Société pourront ainsi, le cas 

échéant, être attribués gratuitement à tous les actionnaires ayant cette 

qualité avant l’expiration d’une offre publique non sollicitée. 

Il s’agit d’un mécanisme qui vise à obtenir soit la renonciation de 

l’initiateur à son offre, soit une meilleure valorisation de la société : en 

effet, compte tenu de la dilution qu’ils peuvent occasionner, soit 

l’initiateur de l’offre demandera à pouvoir renoncer à son offre, soit il 

négociera avec les organes sociaux de la société visée afin de trouver un 

terrain d’entente sur la juste valorisation de la société visée et aboutir in 

fine à la caducité des bons. L’émission de bons de souscription d’actions 

en période d’offre publique est une mesure qui vise ainsi à empêcher 

ou, tout au moins, à rendre plus difficile une tentative d’offre publique. 

Elle peut être notamment un levier pour le conseil d’administration afin 

d’inciter l’initiateur à relever les conditions de son offre dans l’intérêt 

des actionnaires. 

Le pouvoir ainsi conféré au conseil d’administration n’est d’ailleurs pas 

sans limite : pendant la période d’offre publique, l’initiateur et la société 

visée doivent s’assurer que leurs actes, décisions et déclarations n’ont 

pas pour effet de compromettre l’intérêt social et l’égalité de traitement 

ou d’information des actionnaires des sociétés concernées. Par ailleurs, 

si le conseil d’administration de la société cible décide de prendre une 

décision dont la mise en œuvre est susceptible de faire échouer l’offre, 

il devra en informer l’AMF (article 231-7 du règlement général de l’AMF). 

Cette résolution doit être votée à la majorité des voix. 

Plafonds 

Augmentation de capital : 94 000 000 euros en nominal et 25 % du 

capital social au 31 décembre 2023. 

Le nombre de bons de souscription est plafonné au quart du nombre 

d’actions existantes et à 94 000 000. 

Durée de la délégation de compétence 

Dix-huit mois.  

Vingt-deuxième résolution 

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE DONNÉE AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION, POUR UNE DURÉE DE DIX-HUIT MOIS,  

À L’EFFET D’ÉMETTRE DES BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS,  

DANS LA LIMITE DE 25 % DU CAPITAL SOCIAL, EN PÉRIODE D’OFFRE 

PUBLIQUE VISANT LA SOCIÉTÉ) 

L’assemblée générale, statuant en la forme extraordinaire aux conditions de 

quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, en application 

des dispositions de l’article L. 233-32 II du Code de commerce, après avoir 

pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport des 

commissaires aux comptes : 

1. délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet de 

procéder, en période d’offre publique visant la Société, à l’émission en 

une ou plusieurs fois, de bons permettant de souscrire à des conditions 

préférentielles une ou plusieurs actions de la Société, et d’attribuer 

gratuitement lesdits bons à tous les actionnaires de la Société ayant 

cette qualité avant l’expiration de la période d’offre publique. Ces bons 

deviendront caducs de plein droit dès que l’offre publique et toute 

autre offre concurrente éventuelle auront échoué, seront devenues 

caduques ou auront été retirées ; 

2. décide que l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice de 

ces bons de souscription ne pourra excéder le quart du nombre 

d’actions composant le capital lors de l’émission des bons, ni un 

montant nominal de 94 000 000 (quatre-vingt-quatorze millions) euros, 

et que le nombre maximum de bons de souscription pouvant être émis 

ne pourra dépasser le quart du nombre d’actions composant le capital 

social lors de l’émission des bons et 94 000 000 (quatre-vingt-quatorze 

millions) euros ; 

3. décide que le conseil d’administration disposera de tout pouvoir, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions légales et règlementaires, 

à l’effet de déterminer les conditions d’exercice de ces bons de 

souscription qui doivent être relatives aux termes de l’offre ou de toute 

autre offre concurrente éventuelle, ainsi que les autres caractéristiques 

de ces bons, dont le prix d’exercice ou les modalités de détermination 

de ce prix, ainsi que d’une manière générale les caractéristiques et 

modalités de toute émission décidée sur le fondement de la présente 

délégation ; 

4. prend acte que la présente résolution emporte renonciation par les 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

ordinaires de la Société auxquelles les bons de souscription émis en 

vertu de la présente résolution pourraient donner droit ; 

5. fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée, la 

durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 

le cas échéant, de la partie non utilisée, et remplace toute délégation 

antérieure ayant le même objet. 

 

Résolution 23 – Pouvoirs 
Cette résolution vise à permettre l’accomplissement de toutes 

formalités légales ou administratives et de tous dépôts et publicités.  

Vingt-troisième résolution 

(POUVOIRS POUR FORMALITÉS) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur 

d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente 

assemblée pour accomplir toutes formalités légales et effectuer tous 

dépôts, publications et déclarations prévus par les dispositions législatives 

et réglementaires en vigueur.

 


